
CONTRAT DE PARTENARIAT LOGISTIQUE ET DE LIVRAISON 

 

Entre les soussignés : 

YONNIMA EXPRESS, 

Entreprise spécialisée dans les services de logistique, réception, stockage et livraison de 

produits, 

Siège social : 28 cite Bissap - Avenue Cheikh Ahmadou Bamba, Dakar Senegal 

Représentée par : El hadji Souleymane BOCOUM 

Ci-après dénommée « YONNIMA EXPRESS », 

ET 

Le Partenaire, 

Toute personne physique ou morale exerçant une activité de vente (notamment en ligne), 

Dont les informations sont précisées dans une fiche partenaire ou bon de collaboration, 

Ci-après dénommé « le Partenaire », 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet du contrat 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles YONNIMA 

EXPRESS fournit au Partenaire des services logistiques comprenant : 

• La réception des marchandises  

• Le stockage des produits  

• La gestion des commandes (closing)  

• La livraison aux clients finaux  

Article 2 : Engagements de YONNIMA EXPRESS 

YONNIMA EXPRESS s’engage à : 

• Assurer la réception des produits dans de bonnes conditions  

• Garantir un stockage sécurisé des marchandises  

• Traiter les commandes transmises par le Partenaire  

• Effectuer les livraisons dans les délais raisonnables  

• Maintenir une communication régulière avec le Partenaire concernant les commandes  

 

 

 



Article 3 : Engagements du Partenaire 

Le Partenaire s’engage à : 

• Fournir des informations exactes sur les produits et les clients  

• Déclarer correctement la valeur des articles  

• S’assurer de la disponibilité des produits avant validation des commandes  

• Respecter les conditions financières définies dans le présent contrat  

• Collaborer de bonne foi avec YONNIMA EXPRESS  

Article 4 : Conditions financières 

4.1 Frais de prestations logistiques 

Les frais de prestations (réception, stockage et gestion/closing) sont fixés comme suit : 

• 250 FCFA pour chaque tranche de 5 000 FCFA du prix de l’article  

Exemples : 

• Article à 5 000 FCFA → 250 FCFA  

• Article à 10 000 FCFA → 500 FCFA  

• Article à 20 000 FCFA → 1 000 FCFA  

4.2 Frais de livraison par zone 

Les frais de livraison sont définis comme suit : 

• Zone 1 : 2 000 FCFA  

• Zone 2 : 2 500 FCFA  

• Zone 3 : 3 000 FCFA  

• Zone 4 : 3 500 FCFA  

• Zone 5 (Thiès et Mbour) : 4 000 FCFA  

4.3 Zone 6 – Hors Dakar 

Pour les livraisons hors Dakar : 

Deux options sont possibles : 

Option 1 : 

• Livraison gratuite (prise en charge par le Partenaire)  

• Frais d’expédition à la charge du client  

 



Option 2 : 

• Livraison + expédition entièrement à la charge du Partenaire  

Article 5 : Modalités de paiement 

• Les montants dus à YONNIMA EXPRESS sont calculés sur la base des prestations 

effectuées  

• Les paiements peuvent être effectués :  

o Par périodicité (hebdomadaire ou mensuelle)  

o Ou après chaque cycle de livraison  

• Les modalités précises seront définies d’un commun accord avec chaque Partenaire  

Article 6 : Responsabilité 

• YONNIMA EXPRESS est responsable des marchandises à partir de leur réception 

jusqu’à la livraison  

• En cas de perte ou dommage, une analyse sera faite pour déterminer les 

responsabilités  

• YONNIMA EXPRESS ne pourra être tenue responsable en cas de force majeure  

Article 7 : Durée du contrat 

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée, à compter de sa signature. 

Article 8 : Résiliation 

Chaque partie peut résilier le contrat : 

• Avec un préavis de 15 jours  

• En cas de non-respect des engagements contractuels  

Article 9 : Confidentialité 

Les parties s’engagent à garder confidentielles toutes les informations échangées dans le 

cadre de ce partenariat. 

Article 10 : Règlement des litiges 

Tout litige relatif à l’exécution du présent contrat sera réglé à l’amiable. 

À défaut, les juridictions compétentes de Dakar seront saisies. 

 

 

 



Article 11 : Délai de lancement des commandes et frais de magasinage 

 

Après signature du présent contrat et réception des produits dans les locaux de YONNIMA 

EXPRESS, le Partenaire dispose d’un délai minimum de dix (10) jours pour lancer les 

commandes. 

 

Au-delà de ce délai de dix (10) jours, des frais de magasinage seront appliqués à hauteur 

de 200 FCFA par article et par jour, jusqu’au lancement effectif des commandes ou retrait 

des marchandises. 

 

 

 

 

Fait à Dakar, le ------/-----/2026 

 

En deux exemplaires originaux 

 

YONNIMA EXPRESS      Le Partenaire 

Nom :         Nom : 

Signature         Signature : 

 
 

 


